
Vallée du Gardon de Saint-Jean
Na  tura 2000

Qu'est-ce que Natura 2000 ?
•  Deux directives européennes « Habitats » et « Oiseaux », réper-

toriant les espèces et les habitats naturels* fragiles à préserver.

•  Un réseau de sites naturels, abritant sur leur territoire une ou 
plusieurs espèces et/ou habitats naturels listés dans les directives 
européennes.

•  Un objectif de préservation des espèces et des habitats naturels 
présents sur chaque site par leur prise en compte dans les prati-
ques et les projets locaux.

Bonjour à tous les habitants 
de la vallée,

Nous avons le plaisir de vous pré-
senter le premier numéro de la lettre 
d’information de la vallée du Gar-
don de Saint-Jean. Cette lettre vous 
informera régulièrement de la vie de 
ce site Natura 2000 aux qualités en-
vironnementales exceptionnelles. En 
effet, nous avons la chance de vivre 
dans une vallée qui abrite un nombre 
important d’espèces animales et vé-
gétales participant à la richesse de la 
biodiversité locale, nationale et même 
européenne.

Les communes de la vallée, et en par-
ticulier celles de la vallée Borgne, ont 
choisi de s’impliquer dans la gestion 
de ce site Natura 2000 aux côtés de 
l’Etat et de l’Europe. Les élus ont en 
effet estimé qu’il valait mieux être 
« acteur » de son propre développe-
ment que de rester « spectateur ».

Notre engagement dans cette dé-
marche est motivé par une volonté 
de participation des habitants de la 
vallée dans ce projet en tant que dé-
tenteur d’un savoir local et d’un bon 
sens cévenol qui jusqu’à présent a 
permis une entente harmonieuse en-
tre l’homme et la nature.

Si nous arrivons à saisir l’opportunité 
que nous offre Natura 2000, nous 
contribuerons modestement à trans-
mettre le patrimoine de notre vallée 
aux générations futures.

François ABBOU, 
Président du 

comité de 
pilotage du site 

Natura 2000



LES ÉTAPES DE

LA DÉMARCHE

2001
Désignation du site

2009
Mise en place du co-

mité de pilotage

2010
Désignation de l’opé-

rateur du site (Pays 
Aigoual Cévennes 

Vidourle) 

Réalisation du docu-
ment d’objectifs :

2011
Inventaires naturalistes 
et entretiens d’acteurs 

2012
Programme de mesures 

de préservation

Eté 2012
Validation du docu-

ment d’objectifs par le 
comité de pilotage

Mise en œuvre 
des mesures de 

préservation

Le site de la vallée du Gardon de Saint-Jean
CARACTÉRISTIQUES DU SITE 

•  Statut : Site « Habitats » (FR9101368)
•  Superfi cie : 19 060 hectares répartis 

sur 13 communes
•  Départements : Gard (91%) et 

Lozère (9%)
•  Territoire : Bassin versant* du Gardon 

de Saint-Jean
•  Milieux : Ripisylves* / Prairies & 

landes / Forestiers / Humides / 
Rocheux

•  Espèces : Castor & Loutre / Chauves-
souris / Poissons / Insectes / Ecrevisse 
à pied blanc

La concertation, 
un élément essentiel 

de la démarche
Le comité de pilotage (COPIL) rassemble les collec-
tivités locales, les services de l’Etat, les organismes 
socioprofessionnels agricoles, forestiers et touristi-
ques ainsi que les associations naturalistes, sportives 
et d’activités de pleine nature comme la chasse et la 
pêche. 
Au delà de la mission de validation des étapes de la 
démarche Natura 2000, le COPIL a surtout un rôle 
d’échanges et de débat entre les différents usagers de 
la nature afi n de concilier les objectifs de conserva-
tion et le maintien des activités sur le territoire. 
Des groupes de travail complètent le dispositif de 
concertation pour affi ner des éléments spécifi ques. 
Ils sont organisés tout au long de la démarche et ras-
semblent des personnes acceptant d’apporter leur 
expertise. 
Au total, huit réunions ont déjà eu lieu, regroupant 
une centaine de participants différents.

La démarche Natura 2000 s’est 
mise en place sur la vallée du 
Gardon de Saint-Jean dès février 

2011 par l’embauche d’une anima-
trice et le lancement des inventaires 
naturalistes par des bureaux d’études 
spécialisés. Un état des lieux des ac-
tivités socio-économiques a égale-
ment été réalisé. Des agriculteurs et 
des gestionnaires forestiers ont no-
tamment été interrogés pour mieux 
comprendre leurs pratiques et les 
problématiques qu’ils rencontrent. 

Cette première phase de diagnostic 
du territoire a permis de défi nir les 
objectifs de gestion du site à partir 
desquels seront élaborées les mesures 
de préservation courant 2012. L’en-
semble de ces éléments de diagnos-
tic et d’action de préservation consti-
tue le « DOCument d’OBjectifs »* 
(DOCOB) du site Natura 2000.

« Mise en place de la démarche Natura 2000 »

LE SAVIEZ-VOUS ? 
La vallée de Gardon de Saint-Jean s’intègre 
dans un réseau de 3 vallées cévenoles dési-
gnées au titre de Natura 2000 (Vallée de Mia-
let et Vallée du Galeizon) présentant des en-
jeux écologiques similaires. 

Des actions communes seront réalisées pour 
mutualiser les moyens et favoriser une cohé-
rence inter-site.

LES PLANTIERS
L'ESTRÉCHURE
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STE-CROIX 
DE CADERLE

SAINT-JEAN DU GARD

THOIRAS  
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SOUDORGUES

SAINT-ANDRÉ DE 
VALBORGNE

SAUMANE

MOISSAC 
VALLÉE FRANÇAISE

BASSURELS

LE POMPIDOU

Lozère
Gard

Périmètre Natura 2000
Limite communale
Limite départementale



La Vallée du Gardon de Saint-Jean, située 
au cœur des Cévennes, possède un riche 
patrimoine historique, culturel, naturel et 

paysager. Terre abrupte au climat majoritaire-
ment méditerranéen, elle a contraint l’homme 
à s’adapter en façonnant un paysage particulier 
notamment marqué par le besoin de gérer la 
ressource en eau et la terre agricole. 

Les habitants de la vallée continuent aujourd’hui 
d’utiliser le territoire au travers de diverses acti-
vités. Ces dernières interagissent avec la nature 
et peuvent avoir une infl uence positive et/ou 
négative sur les espèces et les habitats naturels*. 
La démarche Natura 2000 a donc pour objet de 
promouvoir les pratiques favorables aux espè-
ces et habitats naturels en cohérence avec les 
besoins inhérents aux activités humaines.

Les inventaires de terrain ont permis de mettre 
en évidence l’exceptionnelle biodiversité de la 
vallée. En effet, la vallée du Gardon de St-Jean 
abrite 21 espèces animales et 23 habitats natu-
rels Natura 2000, soit un total de 44 « enjeux 
écologiques » dont voici quelques exemples.

« Un territoire d’une grande richesse »

Milieux terrestres
CHÂTAIGNERAIE MÉDITERRANÉENNE

FORÊT DE CHÂTAIGNIERS DE 
NATURE ANTHROPIQUE

Les châtaigneraies ont be-
soin d’être entretenues par 
l’homme pour se maintenir 
en bon état.

PRAIRIE MAIGRE DE FAUCHE

PRAIRIES HÉBERGEANT DE NOM-
BREUSES PLANTES PATRIMONIALES

La préservation des prairies 
maigres de fauche est dé-
pendante du maintien d’une 
activité agricole.

PETIT RHINOLOPHE

CHAUVE-SOURIS TRÈS MENACÉE 
EN EUROPE

Le maintenir de leurs gîtes 
(combles de maison, cavi-
tés) est essentiel pour leur 
survie.

Milieux aquatiques
et humides

ECREVISSE À PIEDS BLANCS

CRUSTACÉ INDICATEUR D’UNE 
BONNE QUALITÉ DE L’EAU

Les populations d’écrevisse 
sont fragilisées par la dimi-
nution des effectifs (concur-
rence, prélèvement).

BARBEAU MÉRIDIONAL

POISSON PRÉSENT SEULEMENT 
DANS LE SUD DE LA FRANCE

Toute perturbation du milieu 
(pollution, assecs) peut im-
pacter localement les popu-
lations de Barbeau.

AULNAIE-FRÊNAIE

FORÊT ALLUVIALE D’AULNES ET DE 
FRÊNES PROTÉGEANT LES BERGES

Le développement des es-
pèces invasives est une des 
problématiques de la préser-
vation de cette ripisylve*.

CORDULIE SPLENDIDE

LIBELLULE RARE ET INDICATRICE DE 
RIPISYLVES* CONTINUES

La préservation de berges ar-
borées est nécessaire pour la 
reproduction de la Cordulie 
splendide.

LOUTRE

MAMMIFÈRE EMBLÉMATIQUE 
RECOLONISANT NOS RIVIÈRES

La loutre est très discrète et 
tout dérangement doit être 
limité lors de travaux sur les 
cours d’eau.

SUINTEMENTS TEMPORAIRES

ESPÈCES VÉGÉTALES PATRIMONIALES 
LIÉES À DES SUINTEMENTS D’EAU

Habitats naturels rares, les 
suintements temporaires sont 
principalement menacés par 
l’embroussaillement.



« Un programme d’actions
en cours d’élaboration »

Quatre principaux objectifs de gestion ont été défi nis à partir du 
diagnostic du territoire :

•  Préserver les espèces et les habitats naturels en lien avec les acti-
vités socio-économiques

•  Améliorer les connaissances scientifi ques sur les espèces et les 
habitats naturels présents

•  Mettre en place un programme de communication et de sensibili-
sation sur le patrimoine naturel

•  Animer et appuyer la mise en œuvre des actions de conservation 
du document d’objectifs

Basé sur ces objectifs ainsi que sur les enjeux locaux, le programme 
d’actions du site Natura 2000 est actuellement en cours d’élaboration. 

Il a pour but de défi nir en concertation avec le territoire des actions 
réalistes et adaptées comme la restauration de châtaigneraies ou la 
gestion pastorale des pelouses et des landes. 

Pour cela, différents groupes de travail techniques sont organisés 
autour de 3 thématiques : l’agriculture, la sylviculture et enfi n, re-
groupés, l’aménagement du territoire, le tourisme et les activités de 
pleine nature. 

Pour en savoir davantage ou exprimer votre avis, 
n’hésitez pas à nous contacter.

Dernières actualités 
du site Natura 2000 

NOUVEAU SITE INTERNET : La Vallée du Gardon de Saint-Jean s’est do-
tée d’un site Internet. Ainsi pour plus d’informations, ou juste par 
curiosité, nous vous invitons à vous connecter à l’adresse suivante : 
http://valleegardonsaintjean.n2000.fr

Vous y trouverez notamment les rapports de synthèse et de diagnostic 
ainsi que des fi ches sur les espèces et les habitats naturels.

UNE LETTRE D’INFORMATION RESPECTUEUSE DE L’ENVIRONNEMENT : Imprimée sur 
du papier recyclé et avec des encres végétales, la lettre d’information 
se veut la plus propre possible dans la logique environnementale de 
Natura 2000. 

Comme nous, faites le bon geste et pensez au tri sélectif si vous sou-
haitez jeter ce document afi n qu’il soit de nouveau recyclé. Merci 
pour l’environnement.

Lexique 
HABITAT NATUREL : Zone homogène par ses condi-
tions écologiques (sol, climat, etc.) et par sa vé-
gétation (herbacée, arbustive et arborée), héber-
geant une certaine faune.
BASSIN VERSANT : Zone délimitée par des lignes de 
crête, dans laquelle toutes les eaux pluviales ali-
mentent un même cours d’eau.
DOCUMENT D’OBJECTIFS : Document élaboré pour 
chaque site Natura 2000 et constitué d’un dia-
gnostic de territoire et d’un programme d’ac-
tions.
RIPISYLVE : Ensemble de la végétation arborée, 
arbustive et herbacée présente sur les rives des 
cours d’eau.
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LE SAVIEZ-VOUS ? 
Un site Natura 2000 n’est pas un espace ré-
glementé comme un Parc national ou une ré-
serve naturelle. Le document d’objectifs vise à 
proposer des actions qui pourront être mises 
en œuvre par des personnes volontaires et qui 
seront fi nancées à 100 % par l’Europe et l’Etat 
français.


